INFOS CONCOURS ET EXAMENS 


Examen d'Educateur des A.P.S. hors classe : ouvert aux éducateurs des A.P.S. de 2e classe ayant atteint le 7e échelon de leur grade et aux éducateurs des A.P.S. de 1ère classe sans condition d'ancienneté. 
Pré inscription en ligne sur le site Internet : www.cnfpt.fr  du 13/10/2008 au 07/11/2008. 
Epreuves écrites à compter du 17 mars 2009. 

Examen de Conseiller principal des A.P.S. : ouvert aux conseillers qui justifient de huit ans de services effectifs au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le tableau d'avancement. 
Pré inscription en ligne sur le site Internet : www.cnfpt.fr  du 13/10/2008 au 07/11/2008. 
Epreuves écrites à compter du 17 mars 2009. 

Pour rappel : 
Concours d'Educateur des A.P.S. : 
Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qui justifient, au 1er janvier de l'année du concours, de quatre ans au moins de services publics effectifs. 
Le concours externe est ouvert, pour 40 % au moins des postes à pourvoir, aux candidats titulaires d'un diplôme ou titre à finalité professionnelle, délivré dans le domaine du sport, au moins de niveau IV, inscrit au répertoire national des certifications professionnelles. 
Le troisième concours est ouvert, pour 20 % au plus des postes à pourvoir, aux candidats justifiant de l'exercice, pendant une durée de quatre ans au moins, d'une ou de plusieurs activités professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable d'une association. 
Pré inscription en ligne sur le site Internet : www.cnfpt.fr  du 08/09/2008 au 03/10/2008. 
Epreuves écrites à compter du 13 janvier 2009. 
Concours de Conseiller des A.P.S. : 
Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale qui justifient, au 1er janvier de l'année du concours, de quatre ans au moins de services publics effectifs. 
Le concours externe sur épreuves est ouvert aux candidats titulaires : d'un diplôme national, ou reconnu ou visé par l'État, sanctionnant une formation d'une durée totale au moins égale à trois années d'études supérieures après le baccalauréat ; ou d'un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement technologique en application de l'article 8 de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971. 
Pré inscription en ligne sur le site Internet : www.cnfpt.fr  du 08/09/2008 au 03/10/2008. 
Epreuves écrites à compter du 13 janvier 2009. 


Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la cellule formation, 
de préférence  par courriel ou par téléphone : 
Ezzahra : ezzahra.aitali@grand-nancy.org  poste 7004838 

